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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 131 et
132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1
let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Il convient de déterminer s’il faut appliquer le règlement dans sa teneur antérieure à l’arrêté
ou dans celle en vigueur dès le 7 avril 2011, la modification du préambule étant intervenue
après la requête de la recourante.

De jurisprudence constante, en l’absence de disposition de droit intertemporel réglant
expressément la question, le droit déterminant est celui qui est en vigueur le jour où
l’autorité statue (ATF 112 Ib 26 consid. 2b p. 29 ; ATF 107 Ib 133 consid. 2 p. 137 ; JAAC
2000 II p. 383). L’autorité doit dès lors appliquer le droit en vigueur au moment où la
question de la conformité au droit du comportement ou de la situation en cause avec la loi
se pose ; c’est-à-dire au jour où elle statue (P. MOOR, Droit administratif, vol. I, Berne
1994, p. 172 ; RDAF 1983 p. 166). Ainsi, il sera fait application de la nouvelle version du
règlement comprenant le préambule précité.

E. 3
Il faut vérifier si le RTJ dispose d’une base légale. Cette exigence est d’autant plus
importante qu’en l’espèce, la condition de la titularité d’un diplôme universitaire pour
exercer la profession de traducteur-juré et bénéficier de ce statut officiel restreint l’accès à
la profession. Or, selon l’art. 36 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 19
avril 1999 (Cst. - RS 101), toute restriction à un droit fondamental, en l’espèce la liberté
économique, doit être fondée sur une base légale, de nature formelle si elle est grave
(ATA/245/2006 du 20 juin 2006).

a. L’art. 130 Cst-GE consacre le principe de la séparation des pouvoirs. Le pouvoir législatif
incombe au Grand Conseil (art. 70 Cst-GE). Le Conseil d’Etat genevois, en tant qu’autorité
exécutive, est chargé de l’exécution des lois et prend à cet effet les règlements et arrêtés
nécessaires (art. 116 Cst-GE). Il ne peut donc disposer praeter legem. A moins d’une
délégation expresse, il ne peut pas poser des règles qui restreindraient les droits des
administrés ou leur imposeraient des obligations non prévues par la loi (ATF 114 Ia 288 ;
ATA/63/2004 du 20 janvier 2004 ; ATA/587/2000 du 26 septembre 2000 ; B. KNAPP,
Précis de droit administratif, Bâle 1991, n. 322, 353 ; P. MOOR, Droit administratif, Berne
1991, n. 3.3.3.1-3). Seule la clause générale de police peut justifier une entorse à ce
principe, mais il faut que l’ordre public soit menacé de manière grave, directe, imminente,
sans qu’aucune autre mesure légale ne puisse être prise ou aucune norme adoptée en temps
utile (P. MOOR, op cit. n. 4.2.2.9, p. 337).
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b. Les ordonnances administratives ne peuvent contenir que des normes mineures, d’ordre
procédural, administratif ou technique (P. MOOR, op cit. n. 3.3.5.2). Elles ne sont
contraignantes que pour les membres de l’administration, qui, en raison de leurs rapports de
service, sont soumis à une relation de puissance spéciale avec les organes hiérarchiques
supérieurs (P.-L. MANFRINI, Nature et effets juridiques des ordonnances administratives,
Genève 1978, p. 43). N’ayant pas force de loi, elles ne peuvent créer de règles de droit ou
contraindre les particuliers à adopter un certain comportement (A. AUER/G.
MALINVERNI/ M. HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, Vol. 2, 2e éd., Berne 2006,
p. 563 n. 1601 ss). La notion de règle de droit est définie à l’art. 22 al. 4 de la loi sur
l’Assemblée Fédérale du 13 décembre 2002 (loi sur le Parlement - LParl - 171.10). Sont
réputées fixant des règles de droit les dispositions générales et abstraites d’application
directe qui créent des obligations, confèrent des droits ou attribuent des compétences (22 al.
4 LParl).

c. Les ordonnances législatives d’exécution sont le complément d’une loi au sens formel.
Elles sont des règles obligatoires, unilatérales, générales et abstraites permettant d’exécuter
une loi formelle qui n’est pas directement applicable. Elles ne peuvent énoncer que des
règles secondaires (ATF 104 Ib 209). Même en l’absence d’une loi formelle, le Conseil
d’Etat est habilité, en vertu de l’art. 116 Cst-GE, à adopter des règles d’exécution (B.
KNAPP, op. cit. n. 350 ss ; P. MOOR, op. cit. n. 3.3.3.2 ; ATA/63/2004 précité et les
références citées).

d. Les ordonnances législatives de substitution sont le substitut d’une loi au sens formel.
Elles peuvent contenir des règles juridiques nouvelles ou règles primaires. L’exécutif qui
les édicte ne tire pas sa compétence de la Constitution, mais d’un acte formel du législateur,
qui se dessaisit de son pouvoir en faveur de l’exécutif. Cette délégation se fait sur la base
d’une clause de délégation (ATA/63/2004 précité et les références citées).

E. 4
a. Selon le préambule du RTJ, le Conseil d’Etat a arrêté ce dernier sur la base des art. 101 et
119 Cst-GE. Selon l’art. 101, le pouvoir exécutif et l’administration générale du canton sont
confiés à un Conseil d’Etat composé de sept membres. L’art. 119 prévoit que ce dernier
règle les attributions et l’organisation des bureaux de chaque département ; il détermine le
nombre et les occupations des employés ; il fixe leurs émoluments sous réserve de
l’approbation du Grand Conseil dans les budgets annuels.

b. L’art. 2 al. 1 let. a et b RTJ dispose que les personnes sollicitant une assermentation en
tant que traducteur-juré doivent :

« être titulaire d'un diplôme universitaire de traduction et justifier, postérieurement à son
obtention, d'une pratique de la traduction, essentiellement dans le domaine juridique,
exercée à titre d'activité professionnelle régulière pendant 3 ans, compris dans un délai de 5
ans précédant immédiatement la
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notamment en droit, en économie, en sciences politiques ou en lettres et justifier,
postérieurement à son obtention, d'une pratique de la traduction, essentiellement dans le
domaine juridique, exercée à titre d'activité professionnelle régulière pendant 5 ans, compris
dans un délai de 7 ans précédant immédiatement la demande d'assermentation ».



c. En vertu de l’art. 7 al. 2 RTJ, le Conseil d’Etat statue souverainement notamment en
fonction des besoins.

Ledit règlement ne confère pas de droit à l’assermentation en qualité de traducteur-juré.
Cela ne signifie pas pour autant que ce dernier ne comporte pas de règles de droit. L’art. 2
al. 1 let. a et b RTJ énumère les conditions cumulatives nécessaires à ladite assermentation,
de sorte qu’il s’agit de règles de droit, générales et abstraites, d’application directe, qui
créent des obligations, confèrent des droits ou attribuent des compétences au sens de l’art.
22 al. 4 LParl. De plus, le destinataire direct du règlement en cause est l’administré et non
l’administration.

Vu le contenu et le destinataire de cette disposition, le RTJ ne peut être qualifié
d’ordonnance administrative.

La directive de la Chancellerie fédérale sur le recours à des traducteurs ou réviseurs privés
constitue en revanche une telle ordonnance administrative, car l’administration fédérale est
dotée d’un service interne de traduction, ladite directive ayant pour but de déterminer les
circonstances dans lesquelles il peut être fait appel à des traducteurs externes, mandataires
au service de l’Etat. Le RTJ quant à lui, confère le statut de traducteur-juré ; ce
professionnel qui peut aussi être mis en cause directement par un particulier dispose ainsi
d’une infime partie de la puissance publique en raison des droits et prérogatives qui en
résultent.

E. 5
Il n’existe pas de loi genevoise concernant les traducteurs-jurés. Le Conseil d’Etat allègue
que sa délégation de compétence pour édicter le RTJ résulte des deux dispositions
constitutionnelles précitées. Ces dernières ne traitent pas, même dans les grandes lignes, des
points sur lesquels devrait porter ledit règlement. En effet, l’art. 2 RTJ, fixant les conditions
de ladite assermentation, comporte des règles qui posent des exigences nouvelles par
rapport aux art. 101 et 119 Cst-GE. Ces derniers définissent dans les grandes lignes les
attributions du Conseil d’Etat en matière d’organisation du personnel.

L’art. 2 al. 1 let. a et b RTJ contient donc bien des normes primaires qui n’ont pas leur place
dans un simple règlement d’exécution.

E. 6
a. Les ordonnances du Conseil d’Etat qui dépassent le cadre de l’exécution et contiennent
des normes primaires doivent reposer sur une délégation de
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règlement en cause repose sur une clause de délégation valable.

b. Dans une jurisprudence constante, le Tribunal fédéral et la chambre de céans ont posé
trois conditions de validité des clauses légales de délégation, qui s'imposent aux cantons
comme des exigences minimales (ATF 118 Ia 245 = Sem. Jud. 1993 p. 76 ; ATA/63/2004
précité) :

- la Constitution ne doit pas exclure la délégation ;

- la clause de délégation doit figurer dans une loi au sens formel, lorsqu'elle a pour effet d'y
soustraire la matière elle-même ;



- la clause de délégation doit fixer la matière sur laquelle porte celle-ci, son but et son
étendue. Cette condition matérielle s'appréciera différemment selon les situations. Elle est
appliquée strictement en matière fiscale, où la loi doit elle- même fixer le sujet, l'objet et la
mesure de l'impôt, de même que pour les restrictions particulièrement graves aux libertés
publiques, de manière plus générale lorsque l'ordonnance touche gravement la situation
juridique des administrés. En d'autres mots, la précision de la norme de délégation doit être
proportionnelle à la gravité de l'atteinte portée aux administrés (P. MOOR, Droit
administratif, 1994, vol. I, p. 251 - 253). La loi doit contenir elle-même les principes de la
réglementation pour autant qu'elle touche gravement la situation juridique des citoyens
(ATF 118 Ia 245 précité).

E. 7
En l’espèce, les art. 101 et 119 Cst-GE ne peuvent être qualifiés de clause de délégation,
faute de fixer la matière, le but et l’étendue de cette dernière. L’exception de la clause
générale de police ne peut être retenue en l’espèce, la condition d’un danger imminent
n’étant pas réalisée. Partant, le Conseil d’Etat a violé le principe de la séparation des
pouvoirs.

En conséquence, la décision litigieuse, fondée sur un texte réglementaire dépourvu de base
légale, ne peut qu’être annulée (ATA/63/2004 précité). La conclusion de la recourante
tendant à la recevabilité de sa demande d’assermentation est ainsi sans objet.

E. 8
Certes, dans un arrêt antérieur, le Tribunal administratif avait considéré sur la base de l’art.
2 RTJ que l’exigence d’un diplôme universitaire était fondée, mais la question de la légalité
du règlement n’avait pas été soulevée ni examinée (ATA/631/2003 du 26 août 2003).

E. 9
Vu ce qui précède, le recours sera partiellement admis, la cause ne sera cependant pas
renvoyée à l’intimé, un tel renvoi étant inutile en l’état de la législation.
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E. 10
Vu l’issue du litige, aucun émolument ne sera perçu. Une indemnité de procédure de CHF
1'000.- sera allouée à la recourante, à la charge de l'Etat de Genève (art. 87 LPA). * * * * *
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